
 

 
DELIBERATION N° 0 DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONVENTION DE REDEVANCE SPÉCIALE MISE EN PLACE
PAR LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU PAYS AJACCIEN POUR

FINANCER LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DÉCHETS PRODUITS PAR
LES BÂTIMENTS PATRIMONIAUX 

 
CHÌ APPROVA A CUNVINZIONI NANTU À UNA TASSA SPICIALI CRIATA DA A

CUMUNITÀ D'AGGLUMIRAZIONI DI U PAESI AIACCINU PAR FINANZIÀ A
RACOLTA È U TRATTAMENTU DI I SCARTI PRUDUTTI DA I CASALI

PATRIMUNIALI 
_____

REUNION DU 

L'an , le , la Commission Permanente, convoquée le 18 mars 2025, s'est
réunie  sous la présidence de  Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de
l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et  notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU le Code général  des collectivités territoriales,  et  notamment  son  article
L. 2333-78, 

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre
2021 adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 24/035 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2024
adoptant  le  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  l’exercice
2024,

CONSIDERANT la  délibération  n°  2022-127  du  Conseil  communautaire  de  la
Communication d’Agglomération du Pays Ajaccien en date du 26 juillet
2022 modifiée instaurant la Redevance spéciale incitative,

CONSIDERANT le règlement des modalités d’application de la Redevance Spéciale
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Incitative de la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien, 

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Économique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

DÉCIDE la mise en place de conventions de redevance spéciale entre la
Collectivité de Corse et la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA)
pour  financer  la  collecte et  le  traitement  des déchets produits  par  ses bâtiments
patrimoniaux sur le territoire couvert par cette intercommunalité.

ARTICLE 2 :

PRECISE  que  la  Collectivité  de  Corse  n’est  pas  assujettie  à  la  taxe
d’enlèvement  des  ordures  ménagères.  Elle  est  redevable  auprès  de  diverses
communautés de communes de la Redevance Spéciale Incitative (RSI) des Ordures
ménagères  sur  les  différents  territoires  de  Corse  après  délibération  de  leur
Assemblée délibérante.

ARTICLE 3 :

PREND ACTE des termes la délibération  n°  2022-127 du 26 juillet 2022
modifiée  émanant  du conseil  communautaire  de la  CAPA adoptant  les  modalités
d’application de la RSI sur son territoire, à savoir :

- Des conventions entre la CAPA et la Collectivité de Corse doivent être signées
pour chaque bâtiment concerné, 

- La tarification à appliquer est calculée à partir de la formule de calcul suivante : 

Volume  total  de  bacs  x  fréquence  hebdomadaire  de  collecte  x  nombres  de
semaines d’activité x tarif au m3. 

ARTICLE 4 : 

AUTORISE  le Président du Conseil exécutif  de Corse  à signer tous les
actes  afférents  à  cette  redevance  comprenant  l’ensemble  des  conventions  sus
mentionnées et des avenants annuels éventuels.

ARTICLE   5 : 

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.
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Aiacciu, le 26 mars 2025

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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